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Complément au règlement des expositions 

 
1) Responsabilité 

L'organisation de l'exposition est responsable du respect de la législation sur la protection des 

données. 

2) Enregistrement des données personnelles 

En s'inscrivant, le membre accepte que le registre central d'adresses de Petits animaux Suisse 

soit utilisé pour l'administration de l'exposition. En s'inscrivant à l'exposition, le membre accepte 

que ses données soient transmises et traitées par l'organisation de l'exposition. De même, les 

animaux exposés peuvent être photographiés et les photos publiées. 

3) Utilisation des données personnelles 

Les données personnelles communiquées dans l'inscription ne peuvent être utilisées que pour 

l'exposition concernée. 

4) Publication des résultats d'exposition 

Internet 

Les classements et les catalogues d'exposition ainsi que les photos d'animaux peuvent être 

publiés sur Internet. 

Classements/catalogues d'exposition/images 

Les résultats des expositions peuvent être publiés sous forme de classements/catalogues 

d'exposition (courriel, médias sociaux, etc.) et sur papier. Ils peuvent également être publiés et 

utilisés dans des communications internes (p. ex. newsletters), des rapports annuels, dans 

l'organe de la Fédération (Petits animaux Magazine), etc. La publication de photos de personnes 

et des animaux exposés est autorisée. 

5) Obligation d'information 

L'organisation de l'exposition doit pouvoir fournir à tout moment des informations sur 

l'enregistrement et l'utilisation des données des membres. Le membre a notamment le droit 

d'être informé sur l'utilisation et le traitement de ses données. 

 


